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SYNDICATS PROFESSIONNELS – Activités syndicales
et droit de la concurrence – Conflit collectif –
Pressions syndicales pour le respect du statut
collectif – Action non assimilable à une activité
économique au sens de l’ordonnance du 01/12/86 –
Caractère inopérant de l’atteinte à la concurrence
résultant de ces pressions – Inapplicabilité de
l’ordonnance du 01/12/86.

COUR DE CASSATION (Ch. Com.)
15 janvier 2002

Les Meilleures Editions contre SGLCE et a.
Sur le moyen unique pris en ses deux branches :
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué (Paris, 29 février 2000)

et des productions que, l’impression des publications, qui
englobe la fabrication matérielle des journaux quotidiens, des
périodiques et des catalogues, est réalisée par deux types
d’imprimerie, l’imprimerie de presse, pour les quotidiens et
l’imprimerie de labeur, pour les autres journaux ; que les
relations entre employeurs et employés des imprimeries de
presse parisiennes sont définies dans “la Convention collective
du travail des ouvriers des entreprises de presse de la région
parisienne”, dont sont signataires, outre deux syndicats, le
Comité intersyndical du livre parisien (CILP), organisme de
coordination de quatre autres syndicats, le syndicat général du
livre parisien et de la communication écrite, la Chambre
syndicale typographique parisienne, le syndicat des
correcteurs, et le syndicat national des cadres et techniciens de
la communication ; que l’article 14 de cette convention donne
au CILP un droit de regard sur l’embauche des ouvriers de
presse, qui ne peut avoir lieu qu’au sein de son bureau de
placement et après l’accord du délégué syndical de
l’entreprise ; que la société Les Meilleures Editions, qui avait
confié à une société d’imprimerie de presse l’impression de ses
deux titres hippiques, Le Meilleur et Spéciale Dernière, pour
deux ans à compter du 1er juin 1990, a dénoncé ce contrat le 1er

juin 1992 en raison de son coût élevé et, les négociations qui
s’ensuivirent n’ayant pas abouti, a choisi des sociétés
d’imprimerie de labeur, qui lui proposaient des tarifs inférieurs ;
que le CILP et ses syndicats adhérents se sont alors livrés à
différentes manœuvres, pressions sur la société Les Meilleures
Editions et la personne de son dirigeant, notamment
séquestration de ce dernier, interventions auprès des
imprimeries de labeur concernées, telles que destruction
d’exemplaires de ces revues, occupation des locaux et
neutralisation des rotatives, dont cette société a saisi le Conseil
de la concurrence le 31 août 1992 ; que, par décision n° 99-D-41
du 22 juin 1999, le Conseil de la concurrence a décidé que le
CILP et les quatre syndicats qui le composent avaient mis en
œuvre une entente ayant pour objet ou pour effet d’entraver le
fonctionnement de la concurrence sur le marché de
l’impression des périodiques en interdisant par la force à des
imprimeries de labeur d’accéder à ce marché et ainsi enfreint
les dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du
1er décembre1986 et a prononcé une sanction de 10 000 F à
l’encontre des quatre syndicats mais pas du CILP, dépourvu de
personnalité morale ; que les syndicats ont formé un recours ;

Attendu que la société Les Meilleures Editions fait grief à
l’arrêt d’avoir annulé la décision du Conseil de la concurrence,
alors, selon le moyen :

1) qu’en considérant que l’article 7 de l’ordonnance du
1er décembre 1986 n’est pas applicable aux syndicats
professionnels, lorsque l’atteinte à la concurrence qui leur est
reprochée ne résulte que d’une “action ponctuelle de leur part
(qui) ne saurait suffire à leur conférer la qualité d’acteurs
économiques”, alors que ni les dispositions de l’article 53 de
l’ordonnance qui précisent que les règles définies à la présente
ordonnance s’appliquent à toutes les activités de production,
de distribution et de service, ni les dispositions de l’article 7 qui
prohibent les actions concertées, conventions et ententes
ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de
fausser le jeu de la concurrence, lorsqu’elles tendent à limiter
l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par
d’autres entreprises ou faire obstacle à la fixation des prix par
le jeu du marché, ne posent comme condition que les pratiques
incriminées présentent un caractère habituel ou répétitif la
Cour d’appel a violé les textes susvisés en limitant leur clause
d’application, spécialement pour les syndicats professionnels,

au cas où leurs actions anticoncurentielles ne résulte pas d’une
“action ponctuelle” ;

2) qu’en déclarant au départ : “qu’il est constant que les
actions développées par les syndicats requérants, ayant
consisté en des pressions exercées sur l’entreprise cliente et la
personne de son dirigeant, notamment sa séquestration ainsi
que des interventions auprès de l’imprimerie de labeur qui
avait accepté de procéder à l’impression de ses publications,
telles que destruction d’exemplaires de revues, occupation de
locaux, et neutralisation des rotatives, ne sauraient être
rattachées à un conflit social au sein de l’entreprise saisissante,
mais ont eu pour unique objet de peser sur la liberté de choix
de son cocontractant par ladite entreprise”, ce qui a conduit le
Conseil de la concurrence à sanctionner pécuniairement les
syndicats pour avoir contrevenu aux dispositions de l’article 7
de l’ordonnance du 1er décembre 1986, par la mise en œuvre,
suite à l’échec de négociations : “d’une entente ayant pour
objet et pour effet d’entraver le fonctionnement de la
concurrence sur le marché de l’impression de périodiques en
interdisant par la force à des imprimeries de labeur d’accéder à
ce marché”, la Cour d’appel n’a pas tiré les conséquences
légales de ses constatations, en considérant que l’ordonnance
du 1er décembre 1986 n’est pas, en l’espèce, applicable aux
syndicats en cause du fait de la constatation d’une atteinte à la
concurrence résultant d’une seule “action ponctuelle de leur
part” et, de ce fait, violé encore le texte susvisé ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’article 53 de
l’ordonnance du 1er décembre 1986, qui définit le champ
d’application de cette dernière, vise les entités qui exercent une
activité de production, de distribution ou de service et admis
que tel pourrait être le cas, notamment, d’une organisation
syndicale qui se livrerait à une activité économique, distincte de
sa mission première de défense des intérêts de ses adhérents,
l’arrêt retient qu’en l’espèce, le Conseil de la concurrence a
exclu que les syndicats parties à l’entente incriminée aient une
activité économique sur le marché voisin du placement des
travailleurs et relève qu’aucune activité de cette nature ne leur
est imputée sur le marché de référence ; que les juges en
déduisent que ces syndicats n’ont pas la qualité d’acteurs
économiques, même si, par une action ponctuelle, ils ont pu
porter une atteinte à la concurrence ; qu’en l’état de ces
constatations et énonciations, la Cour d’appel, qui ne s’est pas
fondée sur le caractère isolé des agissements en cause, mais
sur l’absence d’activité économique des syndicats poursuivis
au sens de l’article 53 de l’ordonnance du 1er décembre 1986
devenu l’article L. 410-1 du Code de commerce, a décidé à bon
droit que les dispositions de l’article L. 420-1 du même Code ne
leur étaient pas applicables ; que le moyen n’est fondé en
aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :
Rejette le pourvoi.
(M. Dumas, Prés. - Mme Mouillard, Cons. réf. rapp. -

M. Viricelle, Av. gén. - SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, SCP
Coutard et Mayer, Av.)

NOTE. – Droit profondément idéologique par la
traduction qu’il opère de la pensée économique
néoclassique, le droit de la concurrence est également un
droit prédateur en ce qu’il tente d’étendre constamment
son emprise sur les deux branches du droit social (le
rapport 2002 du Conseil d’Etat “Collectivités publiques
et concurrence” fait référence à son “caractère
spontanément hégémonique”). Une décision du Conseil
de la concurrence illustrant cette offensive (B. Edelman,
Dalloz Cah. dr. aff. 2000 p. 261) a été annulée par la Cour
d’appel de Paris (29 février 2000, en annexe à G. Lyon-
Caen “Vieilles lunes, nouvelle lune, action syndicale et
accords collectifs sous l’éclairage du droit de la
concurrence” Dr. Ouv. 2000 p. 143). L’arrêt ci-dessus
rejette le pourvoi formé à l’encontre de l’arrêt d’appel en
retenant l’inapplicabilité de l’ordonnance du
1er décembre 1986 (désormais codifiée dans le Code de
commerce) aux actions de syndicats du Livre, nonobstant
l’atteinte à la concurrence.

Syndicats professionnels
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